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Loi portant Code pastoral

EXPOSE DES MOTIFS

Dans les pays sahéliens comme le Sénégal, le pastoralisme constitue le système
d'élevage dominant caractérisé par la mobilité des troupeaux sur de grandes étendues
souvent arides ou semi-arides pour l'exploitation des ressources naturelles disponibles

en vue d'assurer l'alimentation du cheptel.

Ce type d'élevage est pratiqué dans la zone sahélienne où, malheureusement, la

récurrence de la sécheresse due aux effets du changement climatique occasionne des
perturbations profondes des écosystèmes.

En dépit de l'impact économique, social et environnemental du pastoralisme dans les

enjeux de développement, le droit positif sénégalais n'a pas encore inclus dans son
arsenal juridique une loi qui régit cette activité.

Le décret n° 80-268 du 10 mars 1980 portant organisation des parcours du bétail et
fixantles conditions d'utilisation des pâturages, qui constitue le seul texte de référence,

présente des limites, notamment en ce qui concerne les aspects liés aux changements
climatiques et à l'exploitation de l'espace rural, source potentielle de conflits entre les

usagers.

Dans son article 45, la loi n° 2004-16 du 04 juin 2004 portant loi d'orientation agro-
sylvo-pastorale affirme que : « Le pastoralisme fera l'objet de dispositions spécifiques
dans la loi de réforme foncière visée à l'article 23. Il sera également procédé à une
actualisation du décret n° 80-268 du 10 mars 1980 sur les parcours du bétail ».

Ce vide juridique entraine de multiples contraintes, en particulier la réduction de l'espace
pâturable, la dégradation desressources naturelles, l'occupation des espaces pastoraux
stratégiques par d'autres activités économiques, la fermeture des pistes à bétail

permettant d'accéder aux points d'eau etles conflits entre éleveurs et agriculteurs.

Pour pallier ces manquements, l'Etat a pris l'option d'encadrer le pastoralisme à travers

une loi portant Code pastoral en application de l'orientation stratégique n° 2 du Plan

national de Développement de l'Elevage relatif à la création d'un environnement
favorable au développement durable des systèmes d'élevage.

Le projet de Code vise essentiellement à garantir aux pasteurs et éleveurs, l'accès aux

ressources pastorales, en vue d'une exploitation optimale, dans le respect strict des lois
et règlements en vigueur, ainsi que des droits des autres usagers du milieu rural. Il est



attendu de son application, une réduction voire une éradication des conflits entre acteurs
et notamment entre agriculteurs et éleveurs.

Les innovations de ce projet Code portent sur:
la création d’infractions spécifiques au pastoralisme;la création du fonds d'appui et d'aménagement pastoral;
la définition des termes techniques;la fixation des principes directeurs du pastoralisme;la gestion des conflits pastoraux ;

l'encadrement de la transhumance transfrontalière;le parrainage entre pasteurs et éleveurs;la promotion du pastoralisme et la reconnaissance du principe de la mobilité

pastorale ;

le recours aux modes alternatifs de règlement des conflits nés de l'exploitation
des ressources pastorales;la régulation de l'accès du bétail issu de la transhumance transfrontalière aux

ressources pastorales;la sécurisation de l'accès du bétail aux ressources fourragères et à l'eau.

Le présent projet de Code est articulé autour de onze (11) chapitres:
le chapitre premier porte sur les dispositions générales ;

le chapitre II traite des principes directeurs des activités pastorales;
le chapitre III est consacré au rôle des acteurs;le chapitre IV est relatif à la garde et la divagation des animaux domestiques;
le chapitre V fixe l'organisation et l'exploitation des ressources naturelles aux fins

de pastoralisme;le chapitre VI porte sur l'organisation et l'exploitation des points d'eau pastoraux;
le chapitre VII organise les déplacements des animaux domestiques;
le chapitre VIII traite des réserves stratégiques et réserves sylvopastorales;
le chapitre IX fixe la gestion et le règlement des litiges et des conflits ;

le chapitre X crée un fonds d'appui et d'aménagement pastoral ;

le chapitre XI porte sur les dispositions pénales.

Telle est l'économie du présent projet de Code.



REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple-Un But-Une Foi

Loi n° 2023-19

portant Code pastoral

L'Assemblée nationale a adopté, en sa séance du lundi 18 décembre 2023 ;

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Chapitre premier.- Des dispositions générales

Section première. - Objet et champ d'application

Article premier.- La présente loi fixe les règles relatives aux activités pastorales

destinées à la gestion et à la sécurisation du système agropastoral ainsi qu'à

l'amélioration des conditions de vie des éleveurset des pasteurs.

Section II.- Définitions

Article 2.- Au sens de la présente loi, on entend par :

- agropastoralisme : coexistence entre activités agricoles, pastorales,

agropastorales et agro-sylvo-pastorales sur différentes échelles territoriales

notamment les villages et les communes;
- _aire de repos ou gîte d'étape : aire de stationnement, de repos ou de court

séjour des, éleveurs, des pasteurs et de leurs troupeaux, jalonnant les pistes de

transhumance;- aire de pâturage : espace réservé aux pâturages dans les zones de culture et
délimité par l'autorité administrative compétente;

-__ apprentissage : formation pratique qui vise à avoir un métier ;

- apprenti-berger : personne mise en position d'apprentissage afin de lui

inculquerles rudiments nécessaires à la maîtrise du métier de berger;
- berger: personne préposée à la gestion d'un troupeau et à sa surveillance ;

- bétail : groupe d'animaux domestiques appartenant aux espèces bovine, ovine,

caprine, cameline, équine, asine et porcine;
-__ concession rurale : contrat administratif conférant à son bénéficiaire, dans des

conditions fixées par un cahier de charges, le droit d'occuper et/ou d'utiliser

provisoirement une partie du domaine public pour mener des activités d'élevage,

d'agriculture, de chasse, de pêche ou d'exploitation de forêts;
-__ conducteur d'animaux : personne qui assurela direction constante d'un animal

ou d'un troupeau et qui en a la complète maîtrise ;

-__ couloir de passage : piste ou chemin affecté au déplacement des animaux entre
deux ou plusieurs localités déterminées, pays ou espaces pastoraux;



développement. durable:!
développement qui

|

répond
à
aux besoins du présent5sans||

compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs; LU

dépôt d'appâts: pose de substances protectrices. des cultures, destructrices des ee
: ravageurs, toxiques pour les animaux domestiques ;; on . :
: divagation: état d'errance d'animaux échappanità tout contrôle ou sirvellènce;;

* droit d'usagepastoral : ensemble des droits éoutumiers d' JCcUpatiOr , de jouissance Le
| ct de gestion des neueasNNSUrs4psSULu :
terroir d'attache,où.de droits reconnus.. sodalement bistori yesaæ

droit d'usage prioritaire:un
n

droit dont bénéfentkles éleveurs etles
s

paussur.c. Le
: leur terroir ; | me Le ur te

- eauxde surface:.coursd'eaupermanent ou non,fotableounon,LE où non

redefleuves, détanss, de rares, “| t

leurst tradtionnellement réservé ;..
fourrière de parrainage villageoise : ft né. Lx
traditionnelle, parlechefdu village ou par l'éléveurparrain,de troupeaux d'animaux |
herhivores domestiques JÉgerés,

en andréderoomsermpréeeetde|

Procéder àleurrestitution
|

| PU gr ce 5
touriée | conmmsutaire : endos- deià| garder des animaux herbitores
domestiques ayant commis des dégftscampêtres en attendant évaluation <£ ta h



fourrière rurale
;

classique:{ enclos
|

destiné à rétentées animaux| herbiiores .
° domestiques endivagation dans l'espace réglementé par une collectivité territoriale en

attendant leur récupération, leur vente ou leur mise à mort;fumure des terres: amendement d'une terre par.des éléments fertilisants produits
pardes animaux;;

maillagede points d'eau en zone pastorale:: distance idéale à respecter entre les
points d'eau en zone pastoraleafin de permettre une borne exploitationdupâturage oo
‘et une gestion rationnelle et durable des ressources naturelles;ÿ. —. Line
médiation traditionnelle: rotpar quaesadsoursssOu aormrpagretles partiedans La néoncanAE LÉ LRU

-
parrainage:21

|

prie ip
so! é entre €

: des animaux
<

perdusetjouégaré,defireconsLe

pistepastorale:cheri affectéaummdes

à

pasteurs ur uneLongue distancedansLe cadre deàaan;
point d'abreuvement: pont dem pouvant êre usépour Fatreuement dé

E



puits cimenté:: ouvrage bydrauquede peMageoupastoralduun ‘étamètre de :
1,80 mi au minimum; ——.

puits forage:4 puits demie en laison avec des forages;
puits pastoral : puits destiné à l'abreuvement des animaux etàl'usage des éleveurs

etpaseurs; L OU Ti: Dpuitsà usage pastoral: puits réalisé à l'intérieur
0

où àà r'exéreur de l'espacepas …

servantàf'abreuvement du bétail ; Le UE LE Leslie ire
| es | Le ae a LU a ji

ranch: ‘étendue de terrain, dansune région
de

defaibie:densité
à

démographiqueàpôur br:Se5
mise en valeur de

_ grandes prairies naturelles, améloréesounon,Par un élevage_
… extensif ou semi-extensif contrôlé etrationalisé; LEUR Di

ressource pastorale:f'ensemble des ressourééssturetes tartifllesnécasairesRTE
à l'alimentation dubétail ; Un HU a UNE CRE OURS

transhumance transfrontalière :déplacements saisonniers conduisant lséveurs ce
oùpasteurs et leurs Foupeaux d'un pays. à‘un autreen Vue.‘de.

e
exploitationdes - 0

terre
|

réservée:àapdr 1dinpupcdeoùane
K.

troupeau : ensembled'arirmaux domestiqu
>

groupe et qui:sont élevésetnourris dans ie mêmelieu:;

vaine pâture: droit pour un éleveurou pasteurde fare
e

paire: 50

Rs dati etLes Sapnces Fan mondé aps1ré, <

zonage :

+

outil deréglementation, de contrôle,de découpage&didntaion de
portions d'espace réservé à un usage partie. ee etD.



Chapitre Il. Des principes directeurs des activités pastorales
Section première. —
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couloirs de passage est simplement recommandés.":
Article 65.- L'installation de où des éleveurstrrshumatsdians18localitéaaest: |

ls
que des.

droitsdes tiers danslerespectdes us et coutumes.
Section ILDe tatranshumance transfrontalière

‘. Article 66.- Les troupeaux d'animaux domestiques«en transhumance transfrontalière sont
s accompagnésdes’ ‘documents de transhumance9onformér

|

. réglementaires et commünautaires en vigueur.
‘ Article 67. |

Génformément aux dispositions régleméntares, 4e.“troupeaux de 5
|

dromadaires sont confinés strictement dans leslimites ficées, donsaparté Norddu ce

ent,y AUX-tetes
5 Hg,

Aitidle cm Dans te cadre de lasomal'Ouest, {a transhumanoe desanimaux. domes tiquec

Article 69.- Les troupeauxd'animaux

Les ‘documents adi istrati aet 200-sanitaires afférents à cetteforne de. transhumance
| # E

Artide70.- La transhumance transfrontalière d'animaux domestique cdwepe. ce
pistesdetranshumance et couloirs depassage despaysaoncemés.DiLes animaux domestiques en tronstumance inéerationie, pour entrer dans1 territoire,

‘doivent passer pares postes prés à cuteffet par a réglementation en vigueur

E.

| nsabif mi e délégât causés aux biens | |
d'autrui,déterminer dés périodes pendant luelesl'utilisationds chemins, pistes et “
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Chapitre VIIL.- Des réserves stratégiques ettréserves spivo-patoraies
| Article 71.- Des espaces

5

du domaine forestier, sur rapport confoint dûment constaté du
Ministre chargé de l'Elevage et du Ministre chargé des Eaux etforêts, peuvent être utilisés
à des fins de réserves stratégiques de pâturage ou de développement pastoral. Les
modalités d'utilisationde ces espaces sont fixées par vole réglementaire. L.
Article 72.- Lesranchs qui ont uné vocation de réservé pastorale stratégique, sontsclassés services spécialisés du ministère en charge de l'Elévage.Ladéfinition

de leur
|

et desmodalitésde l'utilisationdeleursespacesest fixéeparvoieréglen ee
Article 73.- Dans les réserves syvo-pastorales, les éleveursou pas! et s' oi tau orisés seétablir des campements provisoires nécessaires à une vie de famille cor re ment aux |dispositionsdu Godeforestier. . OT LL “: oo

|

Chapitre
1

Ix-De ia gestionetdes règlements destigesetdes confits EEh ce

3 accoinpagner la promdtiondes. âcidiésde léleur . mu
intervenant dansle pastoralisme, notamment parliinformation, la sensbisation,le Li

| reñforcemént de capaaités: fifidtation àRe Sous ire ice.|

d'assurancéenfaveurdesoncheptel. Le

Les modalités dorgnisationatdefonciomement dufondssont fx pardé.|

Les procvertecréant lesIcons duprésent axeRÉparunsad age
2ssermentéfontfoi jusqu'à inscription defaux des constatations matérielles faites. Hs font

|

Fage, pkofdeolHateaEu autreagmnRé



leurscorganes ou représ ent ant

réprime l'infraction.

foi jusquàpreuve contraire de l'exactitudeetdelasincérité
d
des aveux et décertionqurapportent.

Sans préjudice des dispositions du présent code, les procès-verbaux, tes cas d'arrestation .
oude garde à vue, les agents assermentés êt les officiers de police judiciaires doivent se
conformer aux dispositions du Code de procédure pénale.
Section IL.- Des sanctions

| Ut. |

Article 27.- Est puni d'un emprisonnement d'ün PTjour
à
à unni)

à

mois et d'une
;Rede daneQUnaeu8lsCD 000)fonoùde .teestxRS,Giquéau, én violationdeàpneete loi: 7

|

7, pollué des ressourcespastorales ; rL PurRetee{'déplacé des animauxendehors despistes pjastorale

= ‘'aontrevenu andepodionsavauxpéodesduvetdes C

| 1péreda jte IREMpscéés,
€ 78. Est puni d'un emprisonnement d

la! esporesmsdes personnes
;

morales exit pescle2.:personnes phys ques

la péine encouruspar les persons morlesest l'amende dont 1e Eaux nant estéglonneP'ÉMA our les personnes Physiquespar Là dspostion Kégaeqd .

las]



Article 80.- Les Collectivités territoriales, les associations professionnelles d'élevage,

les syndicats professionnels d'élevage, légalement constitués, peuvent introduire des

recours devant les juridictions compétentes selon la procédure administrative ou la

procédure de droit commun.

Elles peuvent également exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne

les faits constituant une infraction relevant de la présente loi et portant préjudice direct

ou indirect aux intérêts collectifs qu’elles ont pour objet de défendre.

Article 81.- Les modalités d'application de la présenteloi sont fixées par décret.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 27 décembre 2023

Parle Président de la République Macky SALL

Le Premier Ministre
|

Amadou BA


